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DE 04-11-2022-22 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
SAINT-ELOY-LA-GLACIERE 

____________________________________________ 

Séance du 4 novembre 2022 
____________________ 

 

 

L’an deux mil vingt-deux le quatre du mois de novembres à vingt heures, le conseil municipal 

régulièrement convoqué le vingt octobre deux mil vingt-deux, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur COUPAT Jean-

Luc, Maire. 

Présents : CHAIZY-ALSAC Claude, COUPAT Jean-Luc, FAURE Géraldine, LABORDE Amélie, 

MASSACRIER Marc, PICARD Céline. 

Absent : COUPAT Mickaël   

 

Claude CHAIZY-ALSAC a été élue secrétaire de séance 

 

OBJET : ADHESION À LA MISSION RELATIVE À L’ASSISTANCE RETRAITES EXERCEE PAR LE CENTRE 

DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DÔME 

 Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 

affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales, 

Vu le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 

Collectivités Locales, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2022-30 en date du 21 juin 2022 portant mise en œuvre de la mission 

relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivités et 

établissements affiliés,  

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents : 

 

§ décide d’adhérer à la mission relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

§ autorise le Maire  à signer la convention, jointe en annexe, devant être conclue avec le Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 
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§ décide d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité conformément aux 

modalités prévues dans la convention évoquée ci-dessus. 

 

Le Maire : 

Ø certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège 

de la collectivité ; 

Ø  informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

 

 
Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

           Au registre sont les signatures, 
Pour copie conforme,  

Le Maire, 
Jean-Luc COUPAT 

 

 

 

 

 

Certifiée exécutoire compte tenu 

De la réception en 

Sous-Préfecture le 

 

De la publication le 
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DE 04-11-2022-23 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

LA COMMUNE DE SAINT-ELOY-LA-GLACIERE 

____________________________________________ 

Séance du 4 novembre 

____________________ 

 

L’an deux mil vingt-deux le quatre du mois de novembres à vingt heures, le conseil municipal 

régulièrement convoqué le vingt octobre deux mil vingt-deux, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur COUPAT Jean-

Luc, Maire. 

Présents : CHAIZY-ALSAC Claude, COUPAT Jean-Luc, FAURE Géraldine, LABORDE Amélie, 

MASSACRIER Marc, PICARD Céline. 

Absents : COUPAT Mickaël   

 

Claude CHAIZY-ALSAC a été élue secrétaire de séance 

 

Objet : DM pour adressage 

 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des travaux d’adressage il y a lieu 

de procéder à une décision modificative 

 

INVESTISSEMENT  

 

Opération 129 Matériel 

- Compte 2158 : - 200 € 

 

Opération 134  Adressage 

- Compte 21578 : + 200 € 

 

 

 

Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

           Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme, 

Le Maire,  

                                      Jean-Luc COUPAT 

 

 

Certifiée exécutoire compte tenu 

De la réception en 

Sous-Préfecture le 

 

De la publication le 
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DE 04-11-2022-24 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

LA COMMUNE DE SAINT-ELOY-LA-GLACIERE 

____________________________________________ 

Séance du 4 novembre 2022 

____________________ 

 

L’an deux mil vingt-deux le quatre du mois de novembres à vingt heures, le conseil municipal 

régulièrement convoqué le vingt octobre deux mil vingt-deux, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur COUPAT Jean-

Luc, Maire. 

Présents : CHAIZY-ALSAC Claude, COUPAT Jean-Luc, FAURE Géraldine, LABORDE Amélie, 

MASSACRIER Marc, PICARD Céline. 

Absents : COUPAT Mickaël   

 

Claude CHAIZY-ALSAC a été élue secrétaire de séance 

 

Objet : Modification des statuts de la communauté de communes AMBERT LIVRADOIS 

FOREZ  

 

Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, les transferts de 

compétences sont décidés par délibérations concordantes de l’organe délibérant de 

l’Etablissement et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 

requise pour la création de l’Etablissement de coopération intercommunale ; 

 

Vu la délibération n°4, en date du 29 septembre 2022 prise par la Communauté de 

Communes Ambert Livradois Forez, portant sur la modification de ses statuts ;  

 

Le Conseil municipal de chaque commune-membre dispose d’un délai de trois mois, à 

compter de la notification au Maire de la commune, de la délibération de l’organe délibérant 

de l’EPCI, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce 

délai, sa décision est réputée défavorable.  

 

Les modifications statutaires aujourd’hui proposées sont présentées en annexe. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des présents :  

- d’approuver la modification des statuts de la communauté de communes Ambert 

Livradois Forez tels que présentés en annexe 
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Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

           Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme, 

Le Maire,  

                                      Jean-Luc COUPAT 

 

 

Certifiée exécutoire compte tenu 

De la réception en 

Sous-Préfecture le 

 

De la publication le 
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